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sur bateau, sur les proportions de ceux qui sont établis sur la
Seine entre le Pont aux Changes et le Pont Neuf, lequel il
désirerait faire exécuter en ce pays-ci.

"Que ce modèle a été vu par MM. les gouverneur géné-
ral et intendant et par M. Chossegros de Léry qui a donné
son certificat ci-joint par lequel il estime que ces moulins se-
ront fort utiles pour les bourgeois et habitants de Québec et
pour toute la colonie.

"Cet établissement qui n'a pas encore été tenté en ce
pays-ci peut devenir très utile pour le commerce des farines,
d'autant que s'il a le succès qu'il a lieu d'espérer, plusieurs
particuliers à son exemple en feront faire sur le fleuve Saint-
Laurent ou sur les rivières, ne demandant que la permission
d'en faire devant la ville de Québec, et de les placer dans des
lieux où ils ne pourront nuire à la navigation, qui seront à
cet effet désignés par MM. les gouverneur général et inten-
dant sur le rapport du capitaine du port et que cet établisse-
ment n'est sujet à aucune contestation de la part des proprié-
taires des seigneuries, la ville de Québec étant du domaine du
Roi.

"Mais comme ce modèle a déjà beaucoup coûté au sup-
pliant tant pour le faire faire que pour le faire apporter en
ce pays-ci, et qu'il lui en coûtera encore beaucoup pour l'exé-
cuter, il n'a pas cru devoir l'entreprendre sans une permis-
sion craignant d'être troublé dans la jouissance, après avoir
fait beaucoup de dépenses, c'est ce qui l'oblige de supplier
Votre Altesse Sérénissime de lui accorder la permission d'é-
tablir des moulins à bateau sur le fleuve Saint-Laurent au-
devant de Québec pour en jouir pendant dix années avec dé-
fense à toutes personnes d'en faire construire de pareils sur
le dit fleuve proche de la dite ville dans l'étendue du domaine
de Sa Majesté.

Lanoullier"

Le Conseil de marine vit d'un oeil favorable le projet
de M. Lanoullier et, le 27 janvier 1722, le roi lui accordait la
permission et le privilège exclusif pour dix ans, à compter
du jour de l'enrégistrement du dit brevet, de faire construire
sur le fleuve Saint-Laurent tel nombre de moulins sur ba-
teaux qu'il aviserait.


